
PARTICIPEZ
NOTRE TERRITOIRE S’INVENTE UN NOM 

Bulletin de participation *
nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
donnez un nom à notre territoires

q Vous pouvez également participer en ligne en vousrendant sur le lien suivant : nommonslet11.fr
*a déposer aux accueils des mairies et relais mairies
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16 communes

MAISONS-ALFORT

VITRY-SUR-SEINE

chennevieres-sur-marne

le plessis-
trevise

santeny

villecresnes

mandres-les-roses

la queue-
en-brie

sucy-en-brie

noiseau

boissy-saint-legerlimeil-
brevannes

VALENTON

VILLENEUVE-
SAINT-GEORGES

bonneuil-
sur-marne

creteil

IVRY-SUR-SEINE

CHOISY-LE-ROI

SAINT-MAUR
DES FOSSÉS

CHAMPIGNY-SUR-MARNE
ÉMERAINVILLE

PONTAULT-COMBAULT

LÉSIGNY

SERVON

BRIE-COMTE-ROBERT

VARENNES-JARCY

BOUSSY-SAINT-ANTOINE

YERRES

BRUNOY

ÉPINAY-SOUS-SÉNART

marolles-
en-brie

ormesson-
sur-marne

territoire 11 

16 642 Hab.
25 849 Hab.

22 816 Hab.
16 399 Hab.

12 008 Hab.
10 016 Hab.

9674 Hab.

4806 Hab.

4699 Hab.

4431 Hab.

3640 Hab.

2487 Hab.

19 157 Hab.
18 134 Hab.

305 565 hab.

89 989 Hab.

perigny-
sur-yerres

alfortville
44 818 Hab.
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q
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LE TERRITOIRE
C’EST QUOI?

UNE GRANDE MÉTROPOLE

La Métropole du Grand Paris regroupe près de 
7 millions d’habitants. Elle comprend Paris et les
130 communes des trois départements de la petite
couronne (Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis,
Val-de-Marne), et quelques villes des départe-
ments limitrophes. La Métropole est organisée en
12 conseils de territoire.  

UN VASTE TERRITOIRE
Le Territoire 11 comprend 305 565 habitants,
rassemble les anciennes communautés d’ag-
glomération de la Plaine Centrale du Val-de-
Marne [Alfortville, Créteil, Limeil-Brévannes],
du Haut Val-de-Marne [Boissy-Saint-Léger, 
Chennevières-sur-Marne, La Queue-en-Brie, Le
Plessis-Trévise, Noiseau, Ormesson-sur-Marne,
Sucy-en-Brie], et la communauté de communes
du Plateau Briard [Mandres-les-Roses, 
Marolles-en-Brie, Périgny-sur-Yerres, Santeny, 
Villecresnes] et la ville de Bonneuil-sur-Marne. 

DES COMPÉTENCES 
I POLITIQUE DE LA VILLE 

I PLAN LOCAL D’URBANISME 
I GESTION DES ORDURES MÉNAGÈRES, 
  DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

I PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE

I GESTION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
  ET CULTURELS D’INTÉRÊT TERRITORIAL 

I ACTION SOCIALE D’INTÉRÊT TERRITORIAL 

D’autres compétences telles que le développement éco-
nomique ou encore l’aménagement, seront partagées
avec la Métropole.
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